
AG de l’UNSS – 05 février 2021 – Intervention liminaire du SNEP-FSU 
 
 

         
Assemblée Générale de l’UNSS  

      du 5 février 2021 

 

Intervention liminaire du SNEP-FSU, Benoit HUBERT 

 

La pratique physique en cette période pandémique a été reconnue comme essentielle par de 

nombreux acteurs et médecins parce qu’elle permet de développer, entretenir la condition physique, 

psychologique, le lien social et qu’elle a un rôle non négligeable dans l’activation des défenses 

immunitaires. Elle est donc primordiale dans le contexte sanitaire que nous connaissons. Pourtant, les 

autorités de santé et le politique préconisent des mesures qui vont à l’encontre de ces enjeux de santé 

publique en interdisant, en plein hiver, les pratiques en milieu couvert et en amenuisant 

considérablement les possibilités de pratiques extra-scolaires avec l’instauration d’un couvre-feu à 

18h. Ce sont donc l’ensemble des pratiques scolaires et extra-scolaires qui sont touchées.  

Le sport scolaire du second degré n’échappe pas à ces mesures restrictives. Les conditions difficiles 

que nous connaissions jusqu’ici se trouvent encore plus compliquées. Nul besoin d’évoquer ici la 

problématique des installations avec des pelouses interdites parce que détrempées, des plateaux 

bitumés où les élèves glissent, des phénomènes d’entassements sur les stades, la natation - priorité 

nationale - rendue impossible, l’accès des vestiaires refusé à certains endroits… sans parler non plus 

des nombreuses incohérences avec la plus marquante pour l’activité danse autorisée à l’extérieur de 

l’école et interdite aux mêmes élèves en EPS… Les enseignants d’EPS, les cadres, sont à bout, obligés 

de s’adapter au jour le jour en fonction des conditions météorologiques et des espaces extérieurs 

disponibles.  

Aucune donnée n’est venue justifier cette mesure et le désarroi, la colère, le sentiment d’abandon est 

grand. Il est plus que temps de réfléchir, de proposer des alternatives et des modalités de sortie de 

crise. Il faut anticiper davantage pour ne pas laisser les équipes seules face à cette crise et à la nécessité 

de répondre aux enjeux sanitaires. 

Pour le sport scolaire du second degré, on ne parvient pas à avoir une visibilité sur les projets de l’UNSS, 

sur la direction qu’elle prend… L’UNSS d’après pandémie ne pourra être complètement celle d’avant. 

Il faudra du temps pour y revenir et il est donc nécessaire de travailler tous ensemble à des projets, à 

des étapes pour regagner l’adhésion des élèves, retrouver l’attrait perdu pendant cette crise sanitaire… 

Quelles évolutions du modèle sportif et économique pour se relancer ? Quelle projection ? Quel avenir 

proche ? 

Dans ce contexte, interroger sur les mesures à prendre concernant le coût des contrats n’est pas 

inintéressant. Mais pourquoi l’avoir accompagné parfois de messages disant que si on réduit les coûts 

de contrats, on réduit les capacités financières de la structure et donc les moyens pour l’animation… ? 

Quel message fait-on passer, si ce n’est de dire « ne changeons rien ! » ? Comment se prononcer sans 

avoir en tête des scenarii sur l’évolution du modèle qui a cours jusque-là ?  Dans le même temps, alors 

qu’on ne perçoit aucun changement, d’autres, profonds, se font jour avec un renouvellement 

conséquent de la structure en pleine période de crise…  

Nous sommes très inquiets du malaise et du mal-être qui pèsent de plus en plus et qui transpirent 

jusque dans les académies. Les dossiers passent d’une personne à l’autre sans que les raisons n’en 

soient explicitées, le manque de confiance et de reconnaissance envers les personnels, qu’ils soient 

collègues, cadres ou personnels de droit privé, fait particulièrement défaut ces derniers mois.  Le 

contexte COVID, s’il aggrave la situation, n’est pas le seul responsable. 
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Nous avons appris que plusieurs personnes seraient appelées à quitter la structure au plan national et 

en région, certains cadres ont le projet de partir très rapidement (certains avant la fin de l’année 

scolaire). Non pas par opportunité de carrière, mais bien parce qu’à leur tour, ils ne se retrouvent plus 

dans les orientations et dans les directives actuelles.  

Tout cela jette du trouble et est incompréhensible. Cela ne permet pas la sérénité nécessaire à une 

réflexion sur l’avenir. Tout comme d’ailleurs les dernières opérations ministérielles qui, dans une 

spirale communicationnelle et des calendriers prédéterminés lancent cette semaine l’opération 

«semaine olympique et paralympique » … Quel aveuglement et déni des réalités ! Comment ne pas 

avoir programmé le report de cette initiative compte tenu du contexte ? Comment comprendre qu’on 

veuille à tout crin conventionner avec l’USEP et des fédérations sportives sur la mise en œuvre des 30 

minutes d’activités par jour alors que les pratiques physiques sont empêchées ? Le sentiment d’un 

ministère hors sol, complètement déconnecté des réalités de terrain est de plus en plus fort. 

Pourtant, les cadres et les animateurs des AS, conscients du formidable outil qu’ils ont entre les mains, 

attachés aux valeurs du sport scolaire, redoublent d’ingéniosité pour faire vivre les AS avec de vraies 

pratiques en présentiel. S’appuyer sur leur engagement et leur expertise est essentiel dans la période. 

Cela doit nous aider à se préparer pour des jours meilleurs. Même si tout cela prendra du temps, nous 

croyons vraiment que le moment de relancer, de redynamiser le sport scolaire, voire par endroit le 

reconstruire, est venu. 

 

REPONSES OBTENUES EN SEANCE 
 
D.LACROIX (représentant du MEN)  
Comprend le désarroi actuel, il nous assure que le ministère regarde la situation au jour le jour et essaie 
de trouver des solutions à la fois à la pandémie et pour les pratiques sportives. Il convient qu’il faut 
donner des perspectives au sport scolaire. 
 
N.COSTANTINI (DN UNSS) 
A propos de la réflexion sur le contrat licences : Le travail est en cours sur l’ensemble du territoire. Les 
cadres travaillent au plus près des AS et des enseignants d’EPS et transmettront les propositions des 
réunions ou consultations pour leurs territoires pour le 15 mars 2021. Une synthèse sera faite par la 
direction nationale et sera présentée au CA du mois d’avril. Un groupe de travail sera mis en place pour 
poursuivre la réflexion jusqu’à l’AG du mois de juin 2021. (ndlr : le SNEP-FSU participera à ce GT) 
 
 
 
Retrouvez l’ensemble des documents relatifs à l'AG sur notre site :  
http://www.snepfsu.net/sportsco/instances.php  
 

http://www.snepfsu.net/sportsco/instances.php

